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MINISTÈRE DU TRAVAIL .
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, ce & décenbre 1946.

Monsieur F. X. Girard, préaidont,
Association des enployss d'hôpitaux de Liontréal Inc.)
1231 est, rue Denontiegny,
Montréal.

Monsieur le président,

Le conseiller juridique du ministère du
Travail à étudié, on regard de la législation ouvrière
actuelle, la convention collective intervenue le 2
juju t 1946 en vertu de la Loi des Syndicats profession-

0,RQ, 1941, chapitre 162 et amondements ) entre

votre association et 1g Conseil des Hôpitaux de iontréal,
représentant les hôpitaux Cénéral du christ-Roi de Ver-
dun, ilôtel-Dieu de ioniréal, Notre-Dane-de-Lourdes et
St-Joseph de Lachine.

Je vous fais parvenir, pour votro rensoi-
gnement, copie du roppar t qui a été soumis & lo suite de
cotte analyse.

Veuillez agréer l'expression de mes moillours
sentiments, -

{ Lo Sous-ministre

K-20
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
PROVINCE DE QUEBEC

 

Softens 08 4 décembre, 1946.

MEMO destiné à: Me Philippe Rousseau, conseiller* juridique,
286, rue St-Joseph
Québeo e

Sujet: Convention collective entre 1° äissociation

desà enployés 7pitaux Inc. et le Conseil

 

 

Monsieur,

J'ai bien reçu votre lettre du jgdécembre et je note
vos observations concernant la convention ci-haut mentionnée et déposée
& nos archives 24 juillet 1946 sous le numéro 278 3; le ministé-

\ re transmet une copie de votre rapport àl'association ouvrière partie
\ & cette conventions

A  Sinoërement & vous,

Î “Le sous-ministre

13



CORRESPONDANCE
ENTRE SERVICES

| DEC 4. 1946
Monsieur Gérard Tremblay, sous-nisiotze,
Ministère du travail, | | BUREAU
Hôtel du gouvernement, oo | SOUS-MINISTRE
Québec. PS DU TRAVAIL
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COMMISSION DU SALAIRE MINIMUM
286, rue ST - JOSEPH

WD QUÉBEC

W 9°
Ÿ Quédee, oo 3 décembre, 1946,

LETTREREÇUE|

 

  

  

    
Sajes: Convention collective inte

l'Association des employés d'Hôpitaux Ine.,
etle Conseil des hôpitaux de “ontréal,
représentent les hôpitaux Général du Christ-
Roi de Verdun, Hôtel-Dieu de “ontréal, Notre-
Dame de Lourdes, St-Joseph de Lachine, armes

Monsieur le sous-ministre, |

Nous avons étudié ce contrat en date du 23 juillet, 1946,
déposé à votre minbtère soug le no 275, le 24 juillet, 1946, et À le Com-
mission des relations ouvrières en vertu de l'article 19-A, chap. 162-A,
S.R.Q., 1941. |

Nous vous sounettons les informations suivantes:

le —Au paragraphe "A" de l'arttole 2 la reconnaissance du syndicat,
telle que libellée, gagnerait en légalité, si elle était rédigée come suit:

” Le patron reconnait que l'association a düment été certifiée
” par la Commission des relations ouvrières, comme seul agent
”

%

négociateur de ses employés et qu'elle a tous les droits inhérents
à telle certification. ”*

En effet, les parties ne doivent pas oublier que la recannaissance d'un sya-
dicat ou groupe, à titre d'agent négociateur, est de la seule juridiction de
leCommission des relations ouvrières, Toute autre reconnaissance peut
preter à des conflits contractuels ot, à ce sujet, nous attirons l'atten-
tion des parties que l'Association n'a été reconnue comme agent négociateur
que pour les employés de l'Hôpital St-Joseph. La position est donc très
aléatoire ou précaire quant à ce qui concerne les employés des autres hôpi-
taux.

8, Le paragraphe “e" de L'ertiole S devra être emendé en ajoutant
la clause suivante: |

Tel certificat ne sera cependant énis quent & ce qui concerne
des taux inférieurs aux minime fixés par les ordonnances de le

n

o

" Commission du salaire Alnlauaqu'après approbation obtenue de
" cette dernière.”

5. A l'grticle 17 le montent de $18.00 par semaine devre être najoré
à $18.90 pour rencontrer les exigences de l'ordeanence no 11 dela Camissien
du salaire minimum. |



e + : imeEa se

COMMISSION DU SALAIRE MINIMUM -
286, rue ST - JOSEPH

QUEBEC

CORRESPONDANCE “8

ENTRE SERVICES oo

4. L'entrée a vigueur de laprésente convention est conûis
tionelle & son approbation par l'autorité compétente. L'on comprend
par ceci qu'il s'agit de l'approbation du Conseil Régional en tenps
de guerre. Or les parties n'auront jamais telle approbation de sorte
que leur convention sera toujours inexistante si elles n'amendent
la clause intitulée "durée de la convention” en retranchant les mots:
" de son approbationpar l'autorité compétente” pour les remplacer par
les mots "de son dépot au ministère du travail.”

Vu ces remarques, nous suggérons que les parties soient in-
vitées à amender leur contrat.

Votre tout dévo  

FR/MC

  

BUREAU DU SOUS-MINISTRE
‘Préparerréférence à:

ne urtctnengtasé
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MEMO dostiné a:

T=1172 
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
PROVINCE DE QUÊBEC

Québec, ce 25 novembre 1946.

Mo Philippe Rousseau, conseiller juridique,
286, ruo St-Joseph,
Québec.

Sujets Convention collective intervunue entre l'Association
Ges Enployés d'Hôpitaux Inc., et le Conseil des Hôpitaux de
Montréal, reprusentant les hôpiteux Oénérel du Christ-Roi de
Verdun, Hôtel-Ddieu de Montrésl, Notre-Dame-de-Lourdes, St-
Joseph de Lachine. |

Jo vous inolus uno copio de cetto convention conclue sous la
Loi dos Syndicats profossionnols (S.R.Q., 1941, chapitro 162 et amende-
monts) ot déposée au ministôro du Travail lo 24 juillet 1446
sous lo numéro 275 3 jo vous prie d'on fairo l'étude ot de mo commu=
niquor vos obsorvations.

Monsiour,

La scus-nini stro

5-17



 

HETTRE RECUEI
bo 27 1946

 

lD''PEAU

SOUC-!.1IISTRE CONSEIL RÉGIONAL DU TRAVAIL EN TEMPS DE GUERRE | DU TRAVAIL

 bras

_ QUÉBEC, P.Q.,

Le 26 novembre 1946,

RT

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-Ministre du Travail,
Ministère du Travail, |
QUEBEC,

Cher monsieur Tremblay,

du 25
J'accuse réception de votre lettre

novembre, incluant une copie de la convention collee-
tive de travail intervenue entre l'Association des Employés
d'Hôpitaux Inc., et le Conseil des Hôpitaux de Montréal,
représentant les hôpitaux Général du Christ-Roi de Verdun,
 
— tified
BUREAU DU OUT." *MéEngr

Dieu de Montréal, Notre-Dame-de-Lourdes, St-Joseph de
18 4

 

# . 2.Préparer ritie.c: à:

Jay, l'expression de mes meilleurs se
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Préparer —22. |

Je vous prie d'agréer, cher monsieur
timents.  

 

l'administxéteur délégué,

 

 

 

 
  - WU SPORTteris no— me



MEMO destiné &

 

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, oe 25 novembre 1346,

l'Administrateur délégué,
Conseil Régional du Travail,
QUEBEC e

Monsieur,

Je vous inolus, pour l’action opportune, une copie
de cette convention colleotive de travail intervenue le

23 Juillet 1346 et conclue sous la Loi des Syndicats
professionnels entre l’Associotion des Æaployes d’HÔpiteux

Inc, et le Conseil des Hôpitaux de Montreal, représentant les

hôpitaux Coôn:ral du Christ-Roi da Verdun, Nêtel-Dieu de Montréal,
Notre-Dume-de-Lourdes, St-Josepl de Lachine.

Cette convention a été déposée aux archives du mi=-
nistére du Travail, le 36 juillet 1946.

Sinoèrement à ous,



MINISTÈRE DU TRAVAIL
PROVINCE DE QUÉBEC

Québec, ce 25 novembre 1946.

MEMO destiné & Commission du Salaire Minimum,
286, rue St=Joseph,
Québeo e

Sujet; Oocave coll, entre l'Association des
Enployés d’Hôpitaux Inc., et le Conseil des Hôpitaux de Mon-
tréal, représentant les hôpitaux Général du Christ-Roi de

Monsieur, Verdun, Hôtel-Dieu de Montréal, Notre-Lane-de-Lourdes, St-

Joseph de Lachine,

Je vous inolus une oopie de cette convention conoluo
sous la Loi dos Syndicats Professionnols, (S.R.Qe, 1941, chapitre 162
ot amendements), datée du 23 juillet 1946 ot déposéo au ministère du
Travail sous le numéro 275,

Sinodrement & vous,

Le Sous-ninistre 



in m=

COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

  

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC
JUGE EUDORE BOIVIN,

PRESIDENT.
PIERRE-A. GOSSELIN, 286. RUE STJOSEPH, 4 EST. RUE NOTRE-DAME

MEMBRE. QUEBEC. MONTREAL.

BRUNAY BRAIS,
MEMBRE.

Québec le 27 novembre 1946

LETTRE KèCUE,
| ew VN dn

  

m
e

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-/nistre du Travail, CA. ton

Hôtel du Gouvernement, " ! er

Québec, P.Q» { revenir  
RE: Les Hôpitaux Général du Christ-Roi de Verdun,

Hôtel-Dieu de Montréal, Notre-Dame de Lourdes,
St-Joseph de Lachine.

&

Monsieur le sous-ninistre,

J'aAccuse réception de vwtre lettre

du 25 novembre 1946 , accompagnée pour dépôt
de deux covies certifiées d'ume convention de travail,
en date du 25 juillet 1946 , intervenue entre
les parties ci-dessus ment ionnées et déposée au minis-

tère du Travail, le 24 juillet 1946
i __sous lc numéro 27.

| co PPT
A |
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? Bien à vous,
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| LÀ Le secrétaire,
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 25 novembre 1946,

MEMO destiné & La Commission de Relations ouvrières,
286, rue SteJoseph,
Québec,

>

Sujet: Convention colleotive entre l'Association des
Enployés d’Hôpitaux Ince, et le Conseil des Hôpitaux de

Monsieur, Montréal, représentant les hôpitaux Général du Christ-
Roi de Verdun, Hôtel-Dieu de Montréal, Notre-Dame-de=-
Lourdes, St-Joseph de Lachine.

Conformément aux prescriptions du deuxieme paragraphe de llarticle 19eA
de la Loi des Relations ouvrieres (S.R.Q. chapitre 162=A et amendements), je
vous inclus, pour dépôt, deux copies certifiées de cette convention datée du
23 juillet 1946 et déposée au ministère du Travail le 24 juillet 1u46
sous le numéro 275 en exécution de la Loi des Syndicats professionnels (S.RoQ.,
1941, chapitre 162 et amendoments)e

Sincérement & vous,

Le scus-airistre 



 

SAR+

3

‘ Québec, le 5 hoût 196.

Monsieur Fre Xavier Girard, Président, |
 ’RfABoutilation des Employés d'Hôpitaux de Montréal Ine.,

1231 est, rue Demontigny,
Montréal.

Monsieur le Président,

| Jo 1vous‘Anolus un; certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 24 juillet 1946, sous le
numéro 275, de la convention collective conclue sous la Loi deu
Syndicats professionnels (S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements)
et intervenue entre l'Association des Employés d'Hôpitaux Inc., et
le Conseil des Hôpitaux de Montréal, représentant les hôpitaux
Général du Christ-Roi de Verdun, Hôtel-Dieu de Montréal, Notre-Dgme-
de-Lourdes, et St-Joseph de Lachine.

L'Association des Employés d'Hôpitaux Inc., ayant
été mconnue le 7 décembre 1945 comme agent négociateur par la Commis-
sion de Relations ouvridres de Québec, envers l'Hôpital St-Joseph de
Lachine, le dépôt de cette convention au ministère du Travail a aussi
les effets du dépôt exigé par la Loi des Relations ouvrières (3.R.Q.,
1941, chapitre 162-A et amendements).

Je vous fais remarquer que l'Association des
Enployés d'Hôpitaux Inc. n'a pas été reconnue comme agent négociateur
par la Commission de Relations ouvrières de Qu/bec vis-à-vis les hôpi-
taux Hôtel-Dieu de Montréal, Notre-Dame-de-Lourdes et Christ-Roi de
Verdun. En l'occurence, j'attire votre attention eur l'article 18 de
la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q. 1941, chapitre 162-A) qui se
1it comme suit:

*18« Risa dane la présente loi n'‘emplche une associa-
tion non reconnue de conolure une convention collective
mais une convention ainsi conclue est non avenue le
jour où une autre association est reconnue par la Come
mission pour le rroupe que représente cette dernière
association,"

Veuilles agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

Le sous-ninistre adjoint,

J.0'Connel1-Hlaher.
MC.
inel. n



 

Monsieur JR. Ret, Président,
Le(ihseil des Hôpitaux de Montréal Inc.,

Rue St-Denis,
Montréal ©

Honsieur lePrésident, |

: | Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Trevail, le 24 juillet 1946, sous le
numéro 275, de la convention collective conclue sous la Loi des
Syndicate professionnels (S.:.Q., 1941, chapitre 162 et amendements)
et intervente entre l'Association des Employ’s d'Hôpitaux Inc., et
le Conseil des Hôpitaux de Montréal, représentant les hôpitaux
Général du Christ-Roi de Verdun, Hôtel-Dieu de Montréal, Notre-Dane-
de-Lourdes, et St-Joseph de Lachine,

L'Association des Employés d'Hôpitaux Inc., ayant
été- reconnue le 7 décembre 1945 comme agent négociateur par la Comnis=
sion de Relations ouvrières de Quétec, envers l'Hôpital St-Joseph de
Lachine, le dépôt de cette convention au miniatère du Travail a aussi
les effets du dépôt exigé par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q.,
1941, chapitre 162-A et amendements).

Je vous fais remarquer que l'Association des
Employés d'H&pitaux Inc. n'a pas été reconnue comme agent négociateur
par la Commission de Relations ouvrières de Qu/beo vis-à-vis Jes hôpi-
taux Hôtel-Dieu de Montréal, Notre-Dane-de-Lourdes et Christ-Roi de :
Verdun. En l'occurence, j'attire votre attention sur l'article 18 de
la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q. 1941, chapitre 162-A) qui se
14t comme suit:

“18- Rien dane la présente lol n'emplche une aswocia-
tion non reconnue de conclure une convention collective,
maîs une convention ainsi conclue est non avenue le
jour où une autre association est reconnue par la Com-
mission pour le groupe que représente cette dernière
association,”

VYeuilles agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments. | 1

__ Lesous-ministre adjoint,

NC.
inele /

3.0'Connell-Baher;

  



 

=

3

Lond gw

Monsieur René Oravel, agent.d'affaires,
Association des Employés d'bpitaux Inc,

- Edifice des Syndicats,
1231 est, rue Demontigny,
Montréal.

Cher monsieur,

. , Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 24 juillet 1946, sous le
numéro 275, de la convention collective conclue sous la Loi des
Syndicats professionnels (S.F.Q., 1941, chapitre 162 et amendexents)
et intervenue entre l'Association des Employés d'HôpitaustInc., et
le Conseil des Hôpitaux de Nontr‘al, représentant les hôpitaux
Géhéral du Christ-Roi de Verdun, Hôtel-Dieu de Montr/al, Notre-Dame-
de-Lourdes, et St-Joseph de Lachine.

L'Association des Employés d'Hôpitaux Ine. ayant
été reconnue le 7 décembre 1945 comme agent négociateur par la Connis-
sion de Relations ouvritres de Québec, envers l'l'&pital St-Joseph de
Lachine, le dépôt de cette convention au ministdre du Travail a aussi
les effets du dépôt exige par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q.,
1941, chapitre 162-A et amendements).

Je vous fais remarquer que l'Association des
Employés d'Hô&pitaux Inc. n'a pas été reconnue comme agent négociateur
par la Commission de Relations ouvrières de Qu‘bec vis-à-vis les hôpi-
taux Hôtel-Dieu de Montréal, Notre-Dame-de-Lourdes et Christ-Roi de
Verdun. En l'occurence, j'attire votre attention sur l'article 18 de
la Loi des Relations ouvrières (3.R.Q. 1941, chapitre 162-A) qui se
lit comme suits

"19- Rien dans la présente loi n'emplche une sasocia-
tion non reconnue de conclure une convention collective,
mals une convention ainsi conclue est non avenue le
jour où une autre association est reconnue par la Come=
mission pour le groupe que représente cette dernière
association,"

Veuilles qréerl'expression de nes meilleurs
sentiments.

Le Sous-ministre adjoint

J.0'Connell-Maher.

 
 



Province de Québec Province of Quebec

MINISTÈRE DU TRAVAIL ety DEPARTMENT OF LABOUR

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q.. 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DÉPÔTD’UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMENT

Numéro 273
Number |

Les présentes établissent que le vingt-quatrième
It is hereby certified that on the

jour du mois de Juillet mil neuf cent quarante- six
day of the month of nineteen hundred andforty-

le ministère du Travail a reçu de Me René Gravel, agent d'affaires pour l'Association
the Department of Labour has received from :

des Faployés d'Hôpitaux Inc., 1231, est, rue Denontigny, Montréal,

la convention mentionnée ci--après, laquelle à été déposée sous le numéro 275
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

savoir:

to wit:

Une convention collective endate dua sutlior 1946
A collective agreement under date of Co

sinterver tre: l'Association des Euployés d'Hôpitaunt Inc., et le Conseil des
beee * Hôpitaux de Montréal, représentant les hôpitaux Général du

Chriat<Roi de Verdun, Fôtel-Dieu de Montréal, Notre-Dane-de-
Lourdes, St-Joseph de Lachine.

Donné enHou du Gouvernement, en la cité de utp:
Given in the Government House. in the City of ,

Sce Seal ce preaier jour du mois de
au - Sea this day of the month of

août mil neuf cent quarante-#1*
nineteen hundred and forty-

BC è 10420064 8706 4805 d00 6 A4406àdoAASBENIITE RNIN S TUMASRLIALLIALIIR IIA CIRALITALIARSet NR AASo oS

Sous.ministre | Deputy Minister



  

 

 

  
 

(Rssociation des Employés d’Hôpitaux Ine.

Montréal, }
Sl 24 1048 .

‘ EAU |

Le 23 juillet1046. : | TVA= a

Honorable Antonio Barrette,
- Ministre du Travail,
Hôtel du Gouvernement,
Québec:Qué.

Monsieur le Ministre,

L'Assçoiation des Employésd'hôpitaux
Ine., m'a chargé de déposer à votre ministère, en conforni té
avec l'article 28 de la loi âes Syndicats Professionnels,
une convention collective intervenue ce jour entre l'Associe~
tion et le Conseil des Hôpitaux de Montréal pour les hôpitaux
Général du Christ-Roi de Verdun, Hôtel-Dieu de Montréal, Ko-
tre-Dame deLourdes, Saint-Joseph de Lachine.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre,
l'assurance de notre meilleure considération.

L'agent d'affai s,

oo/A
René Grevel JInel.1 CONVENTIONS COLLECTV
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CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL DE

L'ASSOCIATION DES EMPLOYES D'HOPITAUX DE MONTREAL INC.

avec les hôpitaux:

GENERAL DU CHRIST ROI DE VERDUN
HOTEL-DIEU DE MONTREAL
NOTRE-DAME DE LOURDES
SAINT-JOSEPH DE LACHINE ”

Cette convention a pour objet de régler les repports entre le PATRON
et l'ASSOCIATION de façon À faire la justice sociale, à assurer la
paix entre employeur et employés et À arrêter des conditions justes
et équitable pour les deux parties du contrat de travail.

Les employeurs s'engagent À traiter leurs employés avec considératien.
L'Association s'engage À donner toute sa coopération à l'employeur
pour faire observer À ses membres le règlement de l'hôpital et les
encourager À fournir un travail loyal et honnête.

Rien dans cette convention ne doit être interprété comme une renon-
ciation à aucun droit ou obligation des Employeurs, des employés ou
de l'Association, en vertu d'aucune loi applicable, présente ou
future, fédérale ou provinciale. {

RECONNAISSANCE SYNDICALE

Le patron reconnaît l'ASSOCIATION comme représentant officiel de ses
employés et consent à hégocier avec lui selon la législation du tra
vail en vigueur dans la province de Québec (SsR.Q. 1941, ch. 162),
pour tout ce qui regarde les salaires et les conditions de travail.

Le patron accorde à l'Association la préférence syndicale par le
retenue syndicale volontaire, garantie en faveur des employés, aux
deux conditions suivantes:

loe- Le PATRON retiendra sur le salaire, avec l’autorisetion
écrite et dûment signée par les KMPLOYES qui le demndent
la cotfsation syndicale. .

20¢= L'ASSOCIATION paîera les frais de cette retenue syndicale
dont le montant sera de 5% du total de la cotisation perçue.

En vue de meilleures relations, le PATRON acceptera de traiter toutes
les questions relatives & la Convention, avec un représentant offi-
GIRL de l'ASSOCIATION.

Les avis de l'ASSOCIATION pourront être affichés dans l'hôpital à
un endroit désigné par les autorités de l'hôpital. Aucun document
ne sera affiché sans l'autorisation des autorités de l'hôpital.

Les autorités de 1 'h Dpital communiqueront tous les mois, À l’ASSO-
CIATION, la liste complète de leurs nouveaux employés compris dans
les diverses catégories de la présente conventions

COMITE DE RELATIONS OUVRIERES

Dans les quinze (15) jours qui suivront l'entrée en vigueur de la pré-
sente convention, un Comité de Relations Ouvrières sera constitué pour
en surveiller et en assurer l'observation. Ce comité de Relations Ou-
vrières sera composé de six membres dont trois seront nommés par le P£&e

TRON, et trois choisis par l'ASSOCIATION. Ce comi té aura une réunion men-
suelle, et pourra se réunir plus souvent si lea circonstances l’'exigent.
Les menbres du Comité se choisiront un président et un secrétaire.

°° * s
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Le Comité de Relations Ouvrières devre étudier les griefs des parties. |

Ce comité peut par résolution accorder d'après la preuve jugée suffi-
sante, À tout salabié d'aptitudes physiques ou mentales restreintes,
un certificat, l'autorisant À travailler À des conditions antres que
celles prévues par le contrat.

RECLEMENT DE GRIEFS

Dans le cas de griefs, la procédure sera la suivante:

Le grief de l'employé devra 8tre soumis en premier lieu par l'employé
à un officier du départementou à son supérieur immédiate

Si l'on n'est pas arrivé À une solution satisfaisante dans les vingt
quatre (24) heures qui suivent, le grief devra être soumis à la pr-
sonne en charge des employés par l'employé lui-même, ou par le repré-
sentant de l'Association à l'hôpital.

Si l’on n’est pas ‘arrivé à une solution satisfaisante dans les vingt-
quatre (24) heures, le cas pourre être présenté au Comité des Relations
Ouvridres par l'employé lui-même ou le représentant de l'Association
À l'hôpital. Le Comité des Relations Ouvrières rendra sa décision dans
les sept jours,à compter du jour où 11 y a désaccord avec la Tanne
en charge des employés. [

Si le Comité des Relations. ouvrières échoue dans sa tâche .oui l'une
des parties croit que les revendicationsou griefs n'ont pas reçu une
solution juste et équitable, le patron ou l'Association, où tous les
deux, remettront 1 'affaire entre les mains du Comité Paritaire, ins- :
titué d’après le Toi de la convention collective de Québec, qui verra |
à donner juwstiee:d''après les termes de cette convention.

 

L'ASSOCIATION reconnaît qu’il est du domine exclusif de l'EMPLOYEUR
d'administrer son entreprise et sans restrictions autres que celles
expr imées et prévues dans la convention.

Il est convenu que L'EMPLOYEUR eatseul responsable de l'emdbauchage,
de la promotion, du transfert et du renvoi des membres de son person-
nel; l'employé aura toujours le droit de recourir en ces cas à la
procédure prévue À l'article 4. ‘ {

  JOURS CHOMES PAY]

 

Les jours suivants serontobserv byJouderote et jours de
congé: le Jour de lkin, 1*Epiphante, 1*Ascension,la St-Jean Baptiste
la fête du Travail, la Toussaint, 1'Immaculée-Conception et la Noel.
Le PATRON s'efforcera de répartiréquitablement entre les employés
d'un même service le Toulementdescongésaprendre.

 

   

 

Si les MMPROYES sont tenusdeapavatitesdurentces jours de fête,
le PATRON s'engageà leurremettreleur congé dans la suite, ou à

“les payer temps et demi,suivant les décisions des autori tés de

: A'napitel,eten:tenant’ onpteaudésir:des AMPLOIES

 

|84heuresdetraveilsominedesix Jours.

TRREGULIERS sas oonocco000$0.40 sous de l'heure ( Hommes)

30 = " " ( Fermes)



  
©Geetdésignetoute personne employée|a la garde,au;soin ot au trattement|
des malades dans les différentes institutions &'hospitalisation, mais non

une personne occasionnellement.Préposés A la surveillance d'un patient. |

8 Salaire pour les ler 31x Moiseréenee. $19.00par semaine.

 

       

  

  
 

=Art, 8.~ AIDES INFIRUIERS: PE EE s

LaCeci dés igne toute personne enpioÿée apdotatenent+au ‘transport an mai des
“ou À afîder l'infirmier dane ses
“ traitement aux malades. Co

Salaire sroconseccascercssaseuubéeuné“ar.o0par semaine.

e Les comptables,les5 caiasiers, lesarénographes,!lescomnts aux; best ° (
“ Les réceptionnistes, les téléphonittes, les gardesmagenta,les préposés
- aux duplécateurs ot les salariés aidant aux travaux - À

gtk Comptables en Chet srrsecrrcereecdenvenSRper semaine

 Gaissiers an Chef csocosceunancenatausens27,00 par semaine

 

_ HeHomes pourles premiers aix moisnoces815.00|par semaine

- Femmesypourles premierssix mois.svers=

 

| CecidésignetoutesJosperecinnes spécialamentoecupbes &
patrons et À couper la marchandie pourlee couturiers.

| Salatrereccccocosesoodsnntocnéacéèausos $35.00 per semaines

 Surnuméraires éonsncsnccasécecencencec0s$6.50 per jour

 

: (ceci âésigneles personnesmpropéesÀà 1acontestion depa

Salaire sasssserassenaceensnccesen000na8BLe00 persemaine s

 

   
   

   

  

    

   
   

  

    

   

   

   

   

   

   

        

   

 

A après six Mois assaccciocaccaou| 20.00"
ee. après an ANeccccesacoccauuens212.00

"Après deux ANS .nn0cccauqeicuns 23.00
5 nr après trois AMMearssccuconous 25.00

M aprds quatre "Beersruerrevel:HO s
a
…

3
3
a

  

SYRmaisan nedonne aucun soin ou |

54 heures detravail,semaine de sim jours.
US 40 sous de l'heures

  

= se

après six mois s.ccnccosttencuuate 16.00

: après un Allo…scncc0ousacsceuoncus 19.00 .

après deux ANS...2000"

après trois ANSc+000usessdteecot21.00"3
2
3
E
S
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_ après six mois cenchoscctéeteuté oe a,” Co

aprbs un an recscccecencasencacus ‘26.60 . né

c après deux ans senteposesatsDRE:17.00A

‘aprôs trois ams= 8.068 * ov
Semaines de 44 heures detravel1,o% jourspar comine.

Eos :: | HommesYovesre: $0.40 sous de l'heure

0FormesJesuessri +58 MR 0 aà

$13.00 paxsemaine

”

”"

 

  

5 jours et demi de travail, 44 heures mer. semaine. * À

 

au taillage et À l'ajustage des habité)e

Surnumér aires seseseces e……asnasoctanetonuu 4,00 € jour ‘

48 heures de travail par semaine;semaine ae six jour |
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Ceci désigne toutes les personnes occupées À Ja couture, À la journée,
et qui travaillent aux réperations et & la confection dans le neuf comme
dans le vieux matériel, et qui en aomme peuvent faire tous les trevaux de
couture qui se font habituellement sur une machine À coudre.

 
Salaire pour les premiers six mois essssncsccceeses$lBQ0 per semmine

après six MOÎS sosvocccaccnco0c00covo0coo 14400 "

aprds un AN socccovaccccoccuoetut0oc0caute 15600 "

après deux ANS ..coccococeétacuatoto0ousce 17,00 *

après trois AfiScccooncconcct0dencencencet 18,00 "

SUTNUMÉFAITOS cosésocstevéoucécnééosnérecnescocen 3.00 par jour

u
s
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48 heures yar semaine, 6 jours de travail. RE

Art. 13.8

a) Chef Buandier, sexe masculin secccsccevscccce $30.00 par semaine ye

b) Ass. chef » ” ” senttervaceusouue 27.00 * ” Lai

e) Employé sexe masculin épérant sur une ;
machine de la buanderie sscsccauenovaceootote 24.00 * " dl

à) Aides à la Buanderie, Sexe Masculin

Salaire pour les premiers six Mois cc.cccc00 $18,00 var semaine

 

 

  

” APRÈS BlX MOiB.c0o….c0000000a0occecoc00 16,00 " ”

” après UN AN coscorsencceneeséèéo000000 17,00 * "

" après deux ANRB...…voovsocavcnttecoseoe 19,00 " "

” après trois ans csocovséansocc0veccue Ble0OO " ”

” eprbs quatre aNS..….…voccaseccoccsocs 22,00 © . +

Chef Buandidre ceseccasccccssbosrsessccsans $25.00 par semaine

Ass, Chef © ee..."be... $22.00 ” " :

| Aides à la Buanderie sexe féminin |

: Salaire pour les premiers six Mois sececeesee§lB,00 par semaine
| ” après Bix MOiB.occcorcocnvenooc000ess 13:50 ” ”

: ” après UN ANcco0occoce0coctteccuc0000e 14.00 ” ”

| " après dOUX ANB.c.00vaccnorcacc0000000 18.00 " ”

3 ” après trois ANBccovsseccouooscoe00o0oe 16,00 ” "

” aprds QUALIE ANS coccosvocecaseccuo4 17.00 * "

Semaine de 48 heures 5 jours et demi de travail,

Arte 154

Chef ( masculin acsoccccunconcétonnaudaeeeŸB2e00 par Semiine
Chef ( féminin ) seecevscescocosceanssnecee 28,00 * »

; Bouchers, boulangers, pêtiesiers, rôtisseurs compétents:
| HOnmes occoscccctocteneuce …coconvéndsocacoa$27400 par semaine

FONTIOS soovcccvencecoctousocetonntééecencesce 25.00 par senna ine

Salaire pour les premiers six mois n…000000e$15.00 par semine
aprds 81x MOIS socccocccctoencocacu0co L6000 * »

” après UN AN coucoccocoetécéésèeeoo000 17,00 * ”

” après deux ans csssocccenooonu0oco0ee 18,00 * "

” après trois ans sssoccédonsasooccoc0e 10.00 " ® 3
” après quatre ans dancéotetetotce00000 20.00 ” * 4

   
 



      

 

  
  
  
  

 

  
  

  

  

  
  

    

 

   

   
   
  
  
   

   

    

   

   

; ) premiers six wots cesorereesdlB00 par semaine
v après six BLOgearsarene tere 14.00 per semaine

” après un Allocccrércosuonnatéoséauuoco 15.00 * » |

” après deux ANS ccrcoceocuscuaaucac noué 16.00 * +

” après trois Anfcccscaeveseccocatèouoe 17.00 » —

Semaine de 54 heures 6 jours de travails

Art. 15.-

 

Salaire pour les premiérs six mois vascncove #20.00 par semmine
après six MOÏBorsdocotéououvencasenoë 21s00 *
après un @Noccscoracersééhieaconcouces 22,00”

aprds deux BDBeeseccocossbonssssessns 24.00 "
»

=

 

après trois AMfcccoctucenbteccouuauce 25.00

tequatre nadddidiLitiadadiidnd, 28.00

3
3
3

3
3

8
3
3
8
8

 

Salaire pour les premiers six mois rares16.00 par semnine
après SÎX MOÎScoocoouscoceuoréenccccs 17.00

" après un Ble sssettonesadsbissenssenes 18,00

ne après deux ANS cesseccrcsbsscsrcesccs 19,00

" après trois AfB.ooeccecetseccunu0ou0 20,00

” après quatre ANS.cocceusstaeuococccou BLeOO

54 heures de travail par semine.

3s
35
3
8

3
3
3
3
3
}

Arte 184

 

Salaire pour les premiers six oil.v_né... 18.00 par sem ne|
aprds six MOÎNocca…rosuunséononcu000 16.00 | *

M après un ANccovoucoonéréotoonsocccce 18.00 ” +

” après deux AflBlsséoctonseccétoubéocas 20.00 + »

semaine de 54 heures, ¢ jours de travail.

 

   Art. 174 LYEGARDIENS ET PORTIERS DE L'EDIFICEeccesoccsss $18.00 par semaine
semaine de 54 heures, 6 jours de travail.

 

Art. 18.~ NETTOYEURS ET FEMMES DE PEINE: sont les selariés prineipalement 06 supés
cirer les parquets ou laver lesfenêtres, planchers ou murs;   

Salaire ( Hommes ) casesesccrcocecosacsoseasPBLOO0 par semaine

( Fenmes ) c…ccanvocescccacotacnuen 20400 * »

semine de 54 heures 6jours de travail.

socccobuue - 45 l'hèure

 

‘Art. 19.HOM

 

Ceci désigne tous les alariés eco pém au fonetionnement et au nettoyage
… des ascenseurs: oo

Pour ascenseurs automatiques - Balatre s………t19.00 per sexe. ne
Autres ascenseurs non automatiquesLL” 20.00 ”

54 neuves de trevail, 6 Sous4ce travail per sermine

  

Art. 20.~ CON

  



Art. 2le- M JIERS ;

Salaire corcnvrecssoreneceno0deaeds soc 01000000 o$R1600 par semaine

semaine de 54 heures, 6 jours de travail

 

B+ 000 000000000 e00C0TOUNEOEsECEQOICEOEOIETTET «40 l'heure

Art. 22.— AIDES GARDES-MALADES, EMPLOYEES DE CUISINE DE SERVICE

Employés d'électro-radiologie, de physiothérapie, de laboratoires, de

chirurgie, de pharmacie, de dispensaires, ( à l'exclusion des techniciens
et des techniciennes), et fille de mrloirs:

Salaire cecscecsarcscccsssrosssssescscnsceoseceadléde00 par semaine

semaine de 54 heures, 6 jours de travail.

SURNUMERAIRES .o0ocoooocooauoon00ocecnnce00000000 - eS0 L'heure

Art. 23.~ CORPS DK METIER

Salaire régulier cerscccccoersorcegaccénconcos eeSueOO per semaine

semaine de 48 heures, 5$ jours de travail

Art. 24, OUVRIERS NON QUALIFIRS ( Journaliers des corps de métier )

Salaire veccrcovesvecen ot ac caso eco nca concu 0000 eSRS000 par semaine

semaine de 48 heures, 5% jours de travail.
Fo.

SURNUMERAIRES ees ccevcvcvcsoccccestosseosccsscccccce +48 l'heure. ;

g
e

 

DISPOSITIONS GENERALES

TRAVAIL SUPPLEMENTAIRE:L'expression"TRAVAIL SUPPLEMENTAIRE" désigne
toute heure ou fraction d'heure de travail requise par son employeur, d'un salariés

à ( En un jour;
db ( En une semaine, én plus du nombre d'heures ci-haut fixées

pour une semaine normale de travail.

PAIEMENT DU TRAVAIL SUPPLEMENTAIRE: Le travail supplémentaire doit être rayé a
taux de salaire et demi.

PERIODE DE TRAVAIL Ce terme désigne une semaîne ou la période de paye de l'employeur

ECHEANCE DU SALAIRE: L'employeur ne peut payer ses salariés moins souvent que

deux fois le mois.

REPOS HEBDOMADAIRE: Tout employé a droit chaque semaine À une période de repos de
vingt-quatre (24) heures consécutives ou à deux périodes de dix-huit (18) heures

consécutives chacune.

Si par exception, un salatié ne requiert ms tel congé, et
consent à travailler, il a droit pour ses heures de travail durant tel congé à taux
de salaire et demi. |
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UNIFORMER: Les uniformes, soit complets, solt incomplets, exigés yer l'emrloyeur

pour les salariés des deux sexes sont fournis et entretenus aux frais de l'employeure

VACANCES: L'employeur doit accorder chaque année À ses salariés qui aurent été à
son emploi durant une année entière, une semaine de vacances avec plein salaire. Du
rant cette période de vacances, aucune retenue ne pourra Être 'rite pour la nourriture
à moins que l'employé ne reste À l'hôpital et n'y prenne ses reyras.



 
 

PENSION: Lorsque, suivant la convention, le logement, les repas ou la pension con-
te peuvent être réduits du salaire, les montants ainsi retenus ne peuvent excé

der, PAr FOPAS.c0o.00cec0ccc0esececeucccnède $0.80 cents

Repas de la semaine....……...….0.o0.... $4.00 par semaine

Pour le logement de la semain@cescccee $2.75
Logement et pension pour la semaine... $6.50

Aucune retenue ne peut être faite pour le logement à l'employé marié, à condition
qu'il n'eccupe pas un logement appartement à l'employeur.

RETENUES SUR LE SALAIRE: Aucune retenue ne pourra être faite sur le salaire à l'en-
ployé pour le bris ou la perte d'un article quelgonque s'il n'y a pas eu négligence
prouvée de la part de l'employé. |

re MEDICAL: Les employés ne seront pas venus de payer peur l'examen médieal
périodique requis par l'hopital.

L'employeur devra payer ses employés sous enveloppe. Sur l'enve-
loppe doivent se lire les renseignements suivants: ” Les noms et prénems du sala-
rié; les déductions faites, le nombre d'heures de travail régulières et supplémen-
taires, les taux du salaire, la classification du salarié, les déductiens faites

et le montant contenu dans l'enveloppe."

Ceci doit être initialé par la personne qu£ fait la paye, ot le
paiement est fait par chèque, les mêmes renseignements doivent être inscrits sur le
chèque, sur le talon ou sur une fiche qui doit être remise au salarié lers du paie-
ment.

La présente convention n'affecte en rien le salaire de l'employé
recevant un salaire et des conditions de travail supérieures lors de ha mise en
vigueur à condition qu'il garde les mêmes obligations de son emploi.

DUREE DE LA CONVENTION: La présente convantion aura force et effet pour la durée
d'une année à compter de la date de son approbation par l'autorité compétente, et
se renouvellera automatiquement d'année en année, par la suite, à défaut d’une des
parties de donner un avis écrit à l'autre partie de son intention de l’abroger,
dans un délai qui ne doit pas être de plus de soixante (60) jours ni de moins de
trente (30) jours avant l'expiration de chaque période.

Datée et signée à Montréal,
ce vinet-troisième jour de

llet de l'an mil neuf cent

rerantesia. (1946), L'ASSOCIATION DES EMPLOYES D'HOPITAUX
DE MONTREAL IN.

 

  


